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Objet : Révision du règlement local de publicité extérieure (RLP) de la ville de Metz 

Rectificatif au Porter à connaissance de l'État 

Par courrier du 02 juin 2015 reçu le 03 juin, vous me transmettez, et je vous en 
remercie, vos remarques et observations concernant le porter à connaissance (PAC) des 
services de l'État relatif à la révision du règlement local de publicité extérieure (RLP) de la ville 
de Metz. 

S'agissant du premier PAC appliquant les nouvelles dispositions d'élaboration ou de 
révision d'un RLP en Moselle, toute remarque constructive est la bienvenue. 

Cependant, bon nombre des observations émises sont relatives à des é léments qui, 
bien que non obligatoires, sont données à titre informatif 

En effet, un PAC a, par définition, vocation à attirer l'attention et à apporter à un maire, 
outre les informations réglementaires en matière de publicité et la nécess i té pour un RLP, d'être 
plus restrictif que les règles nationales (hors secteur dérogatoire), un certain nombre de 
dispositions réglementaires et d'informations de tous ordres qui peuvent lui être utiles sur son 
territoire. 

Ces informations sont susceptibles de conditionner le contenu du RLP. 

Vous trouverez donc ci-après, mes précisions sur vos remarques, ainsi qu'un 
rectificatif au PAC signé le 05 mai 2015, qu'il conviendra d'annexer à ce dernier. 

Le Préfet, 

Le SBQiéÈir& •Général , 

Siège : BP 31035 - 17 quai Paul Wiltzer - 57036 METZ CEDEX 01 
STANDARD : TÉL. : 33 (0) 3 87 34 34 34 - FAX : 33 (0) 3 87 34 34 05 

www.moselle.gouv.fr 
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P r o j e t d e r è g l e m e n t l o c a l d e p u b l i c i t é d e l a V i l l e d e M e t z 

P r é c i s i o n s a p p o r t é e s a u x r e m a r q u e s é m i s e s e n d a t e d u 2 j u i n 2 0 1 5 
p a r la v i l l e d e M e t z a u r e g a r d d u p o r t e r à c o n n a i s s a n c e d e l ' E t a t 

• Point 1 

Le PAC devant être tenu à la disposition du public (article L.121-2 du CU) et pouvant être 
tout ou partie annexé au dossier d 'enquête public, la meilleure solution est, comme 
proposé , de le joindre au dossier d 'enquête publique. 

• Point 2 

Le RLP, outil de réglementation locale de la publicité, est annexé au PLU, document de 
planification, (cf. vos commentaires du point 13). 

• Point 3 

Bien que faisant bien référence aux articles L.581-19, R.581-66 et R.581-67 du CE, le point 
2.3 a é té malencontreusement amputé de la seconde partie des p réense ignes dérogatoires 
à titre temporaire, relatives aux opérations et manifestations exceptionnelles v isées à 
l'article L.581-20 du m ê m e CE. 
A noter que cette erreur technique ne porte pas préjudice au reste du PAC et que l'on 
retrouve la liste complète au 2.4 relatif aux secteurs non agglomérés (dans un rappel des 
seules p réense ignes autor isées en secteur non aggloméré). 
Concernant l'harmonisation des p réense ignes dérogatoires, il s'agit de l'arrêté du 23 mars 
2015, pour l'heure, différé, qui entrera en vigueur le 13 juillet 2015. Il rappelle en outre 
certains articles du code de la route dont le PAC appelle l'attention au 2.6.1. 

• Point 4 

L'article R.418-7 du code la route, évoqué au point 2.6.1, précise qu'en agglomération, la 
publicité et les enseignes publicitaires et p réense ignes visibles d'une autoroute ou d'une 
route express sont interdites, de part et d'autre de celle-ci, sur une largeur de quarante 
mèt res m e s u r é e à partir du bord extérieur de chaque c h a u s s é e . 
Toutefois, l'autorité investie du pouvoir de police peut les autoriser dans les limites et aux 
conditions qu'elle prescrit. 
Hors agglomération, la publicité et les enseignes publicitaires et p réense ignes visibles 
d'une autoroute ou d'une route express sont interdites de part et d'autre de celle-ci, sur une 
largeur de deux cents mètres mesu rée à partir du bord extérieur de chaque c h a u s s é e . 
Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l'installation de panneaux ayant 
pour objet de signaler, dans les conditions dé terminées par les règlements sur la 
signalisation routière, la p ré sence d 'é tabl issements répondant aux besoins des usagers. 
Ces précisions confirment le caractère éga lement informatif du PAC. 

• Point 5 

La surface de 8m^ évoquée est une information d o n n é e à la ville de Metz, qu'elle pourra ou 
non prendre en considération, sur les tendances actuelles en matière de format dans les 
grandes villes. 
L'information était d o n n é e eu égard notamment au choix de la ville de Montigny-lès-Metz 
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